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ANNEXE E-5

COMMUNICATION COMPLÉMENTAIRE DU CANADA

EN TANT QUE TIERCE PARTIE

3 octobre 2003


L'intérêt systémique du Canada en l'espèce réside dans l'interprétation des dispositions de l'article 13 et de l'Annexe 2 de l'Accord sur l'agriculture, dans la mesure où elles concernent certaines mesures de soutien interne des États-Unis.  Il réside aussi dans l'interprétation des dispositions de l'Accord sur l'agriculture et de l'Accord SMC relatives aux subventions à l'exportation, dans la mesure où elles concernent les programmes de garantie du crédit à l'exportation des États-Unis.


Pour ce qui est des mesures de soutien interne des États-Unis, si le Groupe spécial acceptait les éléments de preuve présentés par le Brésil, il constaterait que les versements PFC et les versements directs des États-Unis ne répondent pas aux critères spécifiques suivant les politiques qui sont énoncés au paragraphe 6 de l'Annexe 2 de l'Accord sur l'agriculture.  Il devrait aussi considérer les versements anticycliques aux producteurs de coton upland des États-Unis comme étant un "soutien pour un produit spécifique" au sens de l'article 13 b) ii) de l'Accord.


Pour ce qui est des garanties de crédit à l'exportation des États-Unis, si le Groupe spécial constatait que les programmes accordent des subventions à l'exportation au sens de l'article 1 e) de l'Accord sur l'agriculture, alors il constaterait aussi que les États-Unis ont violé les articles 8 et 10:1, tout au moins en ce qui concerne les exportations de coton upland.  À cet égard, le Groupe spécial devrait confirmer que ni l'Accord sur l'agriculture ni l'Accord SMC ne contient d'exemption concernant quelque subvention que ce soit des États‑Unis sous forme de garantie de crédit à l'exportation dont l'existence aura été constatée en l'espèce.


Le Canada n'a aucune autre observation à communiquer au Groupe spécial à ce stade de la procédure.
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1. Introduction

1. Les Communautés européennes (les "CE") soumettent la présente communication en raison de leur intérêt systémique dans l'interprétation correcte de l'Accord sur les subventions et les mesures compensatoires (l'"Accord SMC"), de l'Accord sur l'agriculture et de l'Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce de 1994 (le "GATT").

2. La présente communication expose les vues des CE au sujet de la communication complémentaire du Brésil du 9 septembre 2003.  En raison de la brièveté du délai fixé pour les tierces parties, elle ne porte pas sur la communication complémentaire présentée par les États‑Unis le 30 septembre 2003.  Les CE ont l'intention de présenter leurs observations concernant la communication des États‑Unis au cours de la réunion avec le Groupe spécial.

3. Beaucoup de questions soulevées dans la communication complémentaire du Brésil concernent des points factuels au sujet desquels les CE ne sont pas en mesure de formuler des observations.  En conséquence, elles se limiteront à exposer leurs vues au sujet d'un certain nombre de questions d'interprétation juridique auxquelles elles attachent une importance particulière.  Plus précisément, elles feront valoir dans la présente communication:

(
que pour évaluer le caractère "notable" de la dépression des prix ou de l'empêchement des hausses de prix au sens de l'article 6.3 c) de l'Accord SMC, seule leur incidence sur les producteurs touchés est pertinente;

(
que le Brésil ne peut pas se plaindre des effets continus de subventions récurrentes tout en comptabilisant au titre des charges le montant intégral de ces subventions pour l'année pendant laquelle elles ont été accordées;

(
que l'expression "part du marché mondial" figurant à l'article 6.3 d) de l'Accord SMC inclut aussi le marché du Membre qui accorde la subvention;

(
que le simple fait qu'une subvention ne fait pas l'objet de "limitations préétablies" n'est pas suffisant pour une constatation de l'existence d'une "menace de préjudice grave";

(
que les articles 5 et 6 de l'Accord SMC ne prohibent pas en soi une législation imposant des subventions qui créent une menace de préjudice grave "dans certaines circonstances".

4. Les CE se réservent le droit d'aborder d'autres questions soulevées dans la communication complémentaire du Brésil pendant la réunion avec le Groupe spécial.

2. Sens du mot "notable" figurant à l'article 6.3 c) de l'Accord SMC

5. Le Brésil fait valoir que, pour évaluer le caractère "notable" de la dépression des prix ou de l'empêchement des hausses de prix aux fins de l'article 6.3 c), il convient de tenir compte de leur incidence non seulement sur les producteurs touchés, mais aussi sur le gouvernement du Membre plaignant.  Plus précisément, le Brésil soutient ce qui suit:  

Le gouvernement d'un pays en développement qui rencontre des problèmes de réserves en devises ou des problèmes budgétaires peut juger que la perte de devises ou de recettes fiscales venant des producteurs nationaux est notable même si le niveau de l'empêchement des hausses de prix est relativement faible.  À cet égard, le montant des pertes de recettes effectives et potentielles subies par un Membre plaignant du fait d'un empêchement des hausses de prix peut être un élément de preuve indiquant le caractère notable de l'empêchement des hausses de prix.

6. Les CE contestent cette interprétation.  Comme le Brésil l'a fait valoir à juste titre ailleurs dans sa communication
, l'existence d'un préjudice grave doit être présumée chaque fois qu'il est établi que la subvention a pour effet, entre autres choses, de déprimer les prix ou d'empêcher des hausses de prix dans une mesure notable, sans qu'il soit nécessaire de montrer, en tant que prescription additionnelle et séparée, qu'une telle dépression des prix ou qu'un tel empêchement des hausses de prix cause un préjudice grave à l'intérêt du Membre visé.  Or l'interprétation du Brésil revient à donner une lecture du terme "notable" qui inclut une telle prescription séparée.
7. Dans le rapport Indonésie – Automobiles, que le Brésil a cité en l'approuvant, le Groupe spécial a estimé ce qui suit:

Le terme "notable" n'est pas défini mais l'inclusion de ce qualificatif dans l'article 6.3 c) avait vraisemblablement pour objet de faire en sorte que des marges de sous‑cotation trop modestes pour pouvoir affecter de façon tangible les fournisseurs du produit importé par rapport auquel il y a sous‑cotation du prix ne soient pas considérées comme donnant lieu à un préjudice grave ...

8. L'interprétation ci-dessus tient compte seulement des effets de la sous-cotation des prix sur les résultats des producteurs nationaux de la partie plaignante, à l'exclusion de tous effets indirects sur les recettes de l'État.  De la même façon, dans les cas où le préjudice grave prend la forme d'un empêchement des hausses de prix ou d'une dépression des prix, son caractère notable devrait être évalué seulement par rapport aux producteurs touchés.

9. En tout état de cause, les CE rejettent la suggestion du Brésil selon laquelle le seuil servant à établir l'existence d'un préjudice grave devrait être plus bas quand la partie plaignante est un pays en développement Membre.  L'article 6.3 c) n'est pas une disposition sur le traitement spécial et différencié.  Il n'existe aucune base permettant de donner des sens différents au terme "notable" selon l'identité des parties à un différend.

3. Effets continus de subventions récurrentes

10. Le Brésil allègue que les effets des subventions versées pendant les campagnes de commercialisation 1999-2002 continuent après leur versement.  Plus précisément, selon le Brésil, en fournissant aux agriculteurs une source de revenus importante, ces versements entraînent un accroissement de l'investissement et de la production.

11. Les CE ont du mal à comprendre quelle idée le Brésil cherche à défendre, pour autant qu'il cherche à en défendre une.  Le Brésil ne semble pas faire valoir qu'une partie de l'avantage conféré par les subventions accordées pendant les campagnes de commercialisation 1999-2002 devrait être échelonnée sur les années suivantes.  Cette position s'écarterait de la pratique usuelle de la plupart des autorités responsables des droits compensateurs, qui est de considérer que les subventions récurrentes doivent, en principe, être réputées "comptabilisées au titre des charges" pendant la période où elles sont versées.  De même, dans le rapport du Groupe d'experts informel sur l'article 6.1 a) de l'Accord SMC, il est recommandé que les subventions soient comptabilisées au titre des charges plutôt qu'échelonnées à moins:  1) que la subvention ait un objectif lié à l'acquisition d'actifs fixes;  2) qu'il s'agisse d'une subvention non récurrente ou importante;  3) que la subvention soit destinée à une production future;  4) que la subvention consiste en une participation au capital social;  ou 5) que la subvention soit reportée sur l'exercice postérieur dans les registres comptables du bénéficiaire.

12. Ailleurs dans sa communication, le Brésil semble avoir comptabilisé au titre des charges le montant total des subventions versées pendant chaque campagne de commercialisation pour cette campagne de commercialisation, plutôt que de l'avoir échelonné sur un certain nombre de campagnes de commercialisation.  Le Brésil ne peut pas jouer sur les deux tableaux.  S'il considère qu'une partie de l'avantage devrait être échelonnée sur les campagnes de commercialisation ultérieures, il devrait justifier cette position à la lumière des critères énoncés ci‑dessus et indiquer au Groupe spécial un échelonnement détaillé.  Il devrait en outre déduire les montants échelonnés sur les campagnes ultérieures des montants annuels pour la période 1999‑2001, afin d'éviter tout "double comptage" des avantages.  Il est inutile de dire qu'ainsi, il aurait plus de difficultés à établir que les subventions versées pendant les campagnes de commercialisation 1999‑2001 ont causé un préjudice grave pendant cette période.

13. En tout état de cause, si le Brésil allègue que les subventions continuent d'avoir des effets après les campagnes de commercialisation 1999‑2001, les effets continus allégués (accroissement de l'investissement et de la production) n'équivalent pas à eux seuls à un "préjudice grave" au sens de l'article 5.  Le Brésil n'a pas expliqué, et encore moins prouvé, comment ces effets se sont transformés en l'une des catégories de "préjudice grave" décrites à l'article 6.3 après 2001.

4. Part du marché mondial au sens de l'article 6.3 d)

14. Le Brésil soutient que l'expression "part du marché mondial" figurant à l'article 6.3 d) de l'Accord SMC signifie "part du marché mondial d'exportation".
  Les CE ne voient pas sur quoi se fonde cette affirmation.  Le sens ordinaire de l'expression "marché mondial" est la somme de tous les marchés géographiques du produit considéré, y compris le marché intérieur du Membre qui accorde la subvention.

15. Cette interprétation est étayée par le contexte.  Comme le montre l'alinéa a) de l'article 6.3, la notion de "préjudice grave" peut inclure aussi le préjudice subi sur le marché du Membre qui accorde la subvention.  Il n'y a donc aucune raison d'exclure de l'analyse au titre de l'alinéa d) les effets d'une subvention sur ce marché.

16. L'expression "part du marché mondial" peut être opposée à l'expression "part … du commerce mondial d'exportation" qui est utilisée à l'article XVI:3 du GATT.  Si les rédacteurs de l'article 6.3 d) avaient voulu dire "part du marché mondial d'exportation", comme le fait valoir le Brésil, ils auraient certainement utilisé les mêmes termes que ceux de l'article XVI:3.  En outre, dans le contexte de l'article XVI:3, il est parfaitement logique d'utiliser comme point de repère la "part du marché mondial d'exportation" car cette disposition porte exclusivement sur les subventions à l'exportation, qui n'ont aucun effet direct sur le marché intérieur du Membre qui accorde la subvention.  En revanche, les disciplines relatives au "préjudice grave" définies aux articles 5 et 6 de l'Accord SMC s'appliquent également aux subventions à l'exportation et aux subventions intérieures et, en pratique, sont censées viser essentiellement les effets de ces dernières, étant donné que les subventions à l'exportation sont prohibées en vertu de l'article 3 (sauf les cas où elles sont accordées en conformité avec l'Accord sur l'agriculture ou avec l'article 27 de l'Accord SMC).

5. Menace de dommage

17. Le Brésil énonce deux critères juridiques pour l'analyse de l'existence d'une menace de préjudice grave.  Selon le premier critère, il y a menace de préjudice grave chaque fois que "la législation et la pratique relatives à l'octroi de subventions ne fixent pas de limite effective pour ce qui est du volume des exportations ou de la production nationale pouvant bénéficier de subventions".
  Le Brésil soutient que ce critère peut être "dégagé" de deux rapports de groupes spéciaux du GATT sur les affaires CE – Sucre et du rapport de l'Organe d'appel sur l'affaire États‑Unis – FSC.

18. Pour les raisons indiquées ci‑dessous, les CE estiment que, si le fait qu'une subvention ne fait pas l'objet de "limitations préétablies" est certainement un facteur à prendre en compte quand on examine l'existence d'une menace de préjudice grave, il n'est pas nécessairement déterminant.

19. Il est contestable de se référer sur ce point aux deux rapports du GATT sur les affaires CE ‑ Sucre.  Aucun des groupes spéciaux n'a tenté de donner une interprétation généralement applicable de la notion de "menace de préjudice grave".  Les constatations citées par le Brésil ne sont que de simples affirmations, sans aucun raisonnement à l'appui.  En outre, d'autres passages des rapports indiquent que les deux groupes spéciaux ont estimé que le fait que des subventions étaient disponibles sans limite ne pouvait pas, à lui seul, être une cause de préjudice grave.  Ainsi, le Groupe spécial CE – Sucre (Australie) a indiqué ce qui suit:

Le Groupe spécial a estimé que, les exportateurs communautaires de sucre donnant le ton au marché mondial du sucre blanc puisqu'ils couvrent traditionnellement plus de la moitié du marché mondial du sucre raffiné, le fait que des excédents communautaires exportables de sucre étaient disponibles, conjugué à la possibilité de puiser dans des ressources non limitées pour payer des restitutions à l'exportation, a bien pu avoir un effet dépressif sur les prix mondiaux aussi bien du sucre blanc que du sucre brut.


De même, le Groupe spécial CE – Sucre (Brésil) a indiqué ce qui suit:

Le Groupe spécial a conclu que, vu la quantité de sucre communautaire exportable avec des restitutions maximales et les ressources non limitées disponibles pour financer les restitutions à l'exportation, le système communautaire d'octroi de restitutions à l'exportation de sucre avait été appliqué d'une façon qui, dans la situation particulière du marché existant en 1978 et 1979, avait contribué à déprimer les cours du sucre sur le marché mondial, et que cela avait constitué un préjudice sérieux aux intérêts brésiliens au sens de l'article XVI:1.

20. Les passages cités ci‑dessus donnent à entendre que les deux groupes spéciaux ont estimé que le fait que les subventions des CE étaient disponibles sans limite était une cause de préjudice grave seulement parce que, associé à l'existence d'une offre de sucre dans les CE et à la "situation particulière" qui existait en 1978 et 1979, il avait eu pour effet de déprimer les prix.  Il s'ensuit qu'à moins que des circonstances identiques ou analogues aient aussi été présentes ou imminentes en l'espèce, la simple disponibilité de subventions ne pourrait pas être considérée comme créant, en tant que telle, une menace de préjudice grave.

21. Les arguments du Brésil fondés sur l'affaire États‑Unis – FSC sont aussi sans fondement.  Contrairement aux articles 5 et 6 de l'Accord SMC, l'article 10:1 de l'Accord sur l'agriculture n'est pas assujetti à un critère des "effets sur le commerce".  Il prohibe toutes subventions à l'exportation non visées à l'article 9 qui dépassent, ou menacent de dépasser, les engagements de réduction d'un Membre (sur le plan des dépenses budgétaires ou des volumes exportés), quels que soient les effets de la subvention sur le commerce.  En revanche, les articles 5 et 6 ne prévoient aucune limitation concernant le volume ou la valeur des subventions.  Ils prohibent plutôt l'octroi de subventions dans la mesure où elles ont certains "effets défavorables" pour les intérêts d'un autre Membre.  La question de savoir si une subvention a ou non de tels effets dépendra non seulement du montant de la subvention ou du volume des marchandises subventionnées, mais aussi d'autres circonstances.  C'est pourquoi le simple fait qu'une subvention ne fait pas l'objet de "limitations préétablies" n'est pas une raison suffisante pour conclure qu'elle menace de causer un préjudice grave.

22. Le Brésil paraît accepter l'opinion selon laquelle les éléments d'une menace de préjudice grave sont les mêmes que ceux d'un cas de préjudice grave, la seule différence étant "qu'en cas de préjudice grave, tous les éléments existent déjà, alors qu'en cas de menace de préjudice grave, tous les éléments ne se sont pas encore nécessairement concrétisés".
  Pourtant, cette opinion ne peut être conciliée avec le premier critère du Brésil.  L'article 6 de l'Accord SMC indique clairement que l'existence d'un "préjudice grave" ne peut pas être établie au moyen du seul examen de la valeur de la subvention (si l'on exclut la présomption énoncée à l'article 6.1 a) qui n'est plus opérationnelle) ou du volume des marchandises subventionnées en chiffres absolus (par opposition à leur part du marché).  Par conséquent, une détermination de l'existence d'une menace de préjudice grave ne peut pas non plus être fondée sur ces seuls facteurs.

23. Les CE considèrent que l'article 15.7 de l'Accord SMC donne un contexte pertinent pour l'interprétation de la notion de "menace de préjudice grave".  Le "dommage [causé] à une branche de production nationale" et le "préjudice grave" sont tous deux des "effets défavorables" au sens de l'article 5.  Il n'y a aucune raison valable pour laquelle le seuil servant à établir l'existence d'une "menace de dommage" devrait être plus élevé que le seuil servant à établir l'existence d'une "menace de préjudice grave".  Les CE estiment donc que les prescriptions énoncées à l'article 15.7 de l'Accord SMC doivent être réputées implicites dans la notion de "menace de préjudice grave".  En conséquence, une détermination de l'existence d'une menace de préjudice grave, comme une détermination de l'existence d'un dommage, doit "se fonder[ ] sur des faits, et non pas seulement sur des allégations, des conjectures ou de lointaines possibilités".  De même, le "changement de circonstances" pertinent doit être "nettement prévu et imminent".

24. Comme l'a rappelé le Brésil, l'article 15.7 i) de l'Accord SMC dispose que la "nature de la ou des subventions en question et [les] effets qu'elles auront probablement sur le commerce" est l'un des facteurs qui devraient être examinés aux fins d'une détermination de l'existence d'une menace de dommage.
  Les CE reconnaissent que c'est aussi l'un des facteurs qui devraient être examinés aux fins d'une détermination de l'existence d'une menace de préjudice grave.  Mais ce n'est pas le seul facteur pertinent.  Le Brésil passe sous silence la dernière phrase de l'article 15.7, qui dispose qu'un seul des facteurs énumérés dans cette disposition "ne constituera pas nécessairement une base de jugement".  En revanche, "la totalité des facteurs considérés doit amener à conclure que d'autres exportations subventionnées sont imminentes et qu'un dommage important se produirait à moins que des mesures de protection ne soient prises".  Cela confirme que, si l'absence de "limitations préétablies" est un facteur pertinent, il n'est pas nécessairement déterminant.

25. Le Brésil fait valoir en outre que les autres facteurs énumérés à l'article 15.7 "ne sont pas directement pertinents pour un cas de menace de préjudice grave car ils concernent la situation dans laquelle les importations nuiraient à la branche de production nationale dans le pays importateur".
  Cela est naturellement correct.  Toutefois, l'article 15.7 donne à entendre que des facteurs analogues peuvent être pertinents pour une détermination de l'existence d'un préjudice grave.  Par exemple, les facteurs suivants pourraient être pertinents pour établir l'existence d'un préjudice grave sur un marché d'exportation:

· un taux d'accroissement notable des exportations subventionnées sur le marché d'exportation;

· une capacité de l'exportateur disponible suffisamment librement, ou une augmentation imminente et substantielle de la capacité de l'exportateur, qui dénote la probabilité d'une augmentation substantielle des exportations subventionnées, compte tenu de l'existence d'autres marchés d'exportation pouvant absorber des exportations additionnelles;

· des exportations subventionnées entrant sur le marché d'exportation à des prix qui auront pour effet de déprimer les prix dans une mesure notable ou d'empêcher dans une mesure notable des hausses de ces prix et accroîtraient probablement la demande de nouvelles importations;  et

· les stocks du produit faisant l'objet de l'enquête.

26. En résumé, les CE estiment que, si le fait qu'une subvention ne fait pas l'objet de "limitations préétablies" pour ce qui est de la valeur des subventions ou du volume des marchandises subventionnées est un facteur pertinent pour établir l'existence d'une menace de préjudice grave, il n'est pas nécessairement déterminant.  D'autres facteurs, y compris en particulier des facteurs analogues à ceux qui sont énumérés à l'article 15.7 ii) à v) de l'Accord SMC, peuvent aussi être pertinents et devraient également être examinés.

6. Allégations en soi

27. Le Brésil allègue que la législation des États‑Unis conférant les subventions en cause en l'espèce est incompatible en soi avec l'article 5 c) de l'Accord SMC et l'article XVI:3 du GATT parce qu'elle impose le versement de subventions qui créeront nécessairement une menace de préjudice grave dans certaines circonstances.  Cette allégation repose sur la supposition selon laquelle:

Il est établi en vertu du droit de l'OMC qu'un Membre peut contester les mesures d'un autre Membre en soi quand ces mesures imposent, dans certaines circonstances, un manquement aux obligations contractées par ce Membre dans le cadre de l'OMC.

28. L'affirmation ci‑dessus ne figure cependant nulle part dans l'Accord sur l'OMC et, comme elles l'ont déjà indiqué dans leur première communication
, les CE en contestent la validité.  Il est vrai que certains groupes spéciaux ont adopté cette position sur la base d'une interprétation erronée du rapport du Groupe spécial États‑Unis – Fonds spécial.  D'autres groupes spéciaux ont toutefois eu une opinion contraire, ou tout au moins plus nuancée.
  En particulier, le Groupe spécial États-Unis 
– Article 301 a fait observer ce qui suit:

[N]ous estimons que le fait de trancher la question de savoir quel type de lois, dans l'abstrait, peut constituer un manquement aux obligations au regard de l'OMC ne présente pas d'intérêt dans le cadre de l'examen du type d'allégations dont nous sommes saisis.  à notre avis, la méthode indiquée dans des affaires comme celle‑ci consiste à examiner avec soin la nature de l'obligation en cause et à évaluer la mesure en question à la lumière de cet examen.  Après avoir interprété correctement l'obligation spécifique en cause, la question qui se pose est celle de savoir si la prohibition frappe uniquement les lois nationales impératives ou si elle frappe également les lois nationales discrétionnaires.  Nous rejetons la thèse selon laquelle il n'y aurait qu'une seule règle inflexible applicable à l'ensemble de la législation nationale.  Après tout, est‑il si peu vraisemblable que les concepteurs de l'Accord sur l'OMC, dans leur sagesse, aient élaboré des obligations qui rendraient illégales jusqu'aux lois discrétionnaires et élaboré d'autres obligations prohibant uniquement les lois impératives?  La question de savoir si l'article 304 contrevient ou non à l'article 23 dépend donc, d'abord et avant tout, des obligations précises énoncées à l'article 23.

29. L'Organe d'appel ne s'est pas encore prononcé clairement sur cette question.  Ainsi, dans l'affaire États‑Unis – Loi de 1916, qui est parfois citée à tort comme approuvant le principe invoqué par le Brésil, il a dit ce qui suit:

... la Loi de 1916 n'est à l'évidence pas une législation dispositive, tel que ce terme a été interprété aux fins de la distinction entre législation impérative et législation dispositive.  Par conséquent, nous ne jugeons pas nécessaire d'examiner, en l'espèce, si l'article 18.4, ou une autre disposition de l'Accord antidumping, a remplacé ou modifié la distinction entre législation impérative et législation dispositive.

30. L'Organe d'appel a été encore plus prudent dans une affaire ultérieure, États‑Unis – Plomb et Bismuth II, où il a indiqué ce qui suit:

Nous n'excluons pas, par implication, la possibilité qu'un Membre puisse manquer à ses obligations dans le cadre de l'OMC en promulguant une législation qui accorde à ses autorités le pouvoir discrétionnaire d'agir en violation de ses obligations dans le cadre de l'OMC.  Nous ne formulons aucune constatation à cet égard.

31. Les CE estiment, comme le Groupe spécial États‑Unis – Article 301, que la question de savoir si une législation dispositive peut ou non être contestée dépend des obligations spécifiques prescrites par chaque disposition de l'Accord sur l'OMC.  Ainsi, par exemple, on peut faire valoir que l'article XI:1 du GATT prohibe non seulement une législation impérative, mais aussi une législation qui autorise expressément le pouvoir exécutif à appliquer une restriction à l'importation dans des 

circonstances bien spécifiées, car une telle autorisation, à elle seule, peut avoir pour effet de décourager les importations.

32. Pour les mêmes raisons, ce serait une erreur de supposer, comme le fait le Brésil, qu'une législation imposant une action qui entraînerait une violation d'une disposition de l'OMC dans certaines circonstances est nécessairement incompatible avec cette disposition.  Comme le montre la présente affaire, cette notion aurait des résultats absurdes et inacceptables une fois appliquée à des dispositions de l'OMC qui, comme l'article 5 c) de l'Accord SMC et l'article XVI:3 du GATT, comprennent un critère des "effets sur le commerce".  Les CE estiment, encore une fois, que la question de savoir si une législation qui impose une violation dans certaines circonstances peut ou non être contestée en soi dépendra des obligations spécifiques prescrites par la disposition de l'OMC en cause.

33. On néglige souvent le fait que dans l'affaire États‑Unis – Fonds spécial, le Groupe spécial a justifié sa constatation selon laquelle la législation fiscale en cause pouvait être contestée, même si elle n'était pas entrée en vigueur, en indiquant que l'article III du GATT ne portait pas sur le volume des échanges, mais plutôt sur les possibilités de concurrence
:

Le Groupe spécial a noté que les États-Unis avaient élevé des objections à l'examen d'une taxe qui ne devait entrer en vigueur que le 1er janvier 1989 et qui, du fait qu'elle n'avait pas d'effet immédiat sur le commerce et, par conséquent, n'annulait ni ne compromettait aucun avantage, était hors du champ d'application de l'article XXIII.  [...]

[...] L'élimination générale des restrictions quantitatives prévue par l'article XI, que le Groupe spécial sur les mesures appliquées par le Japon aux importations de cuirs a examinée, et les prescriptions de l'article III en matière de traitement national ... ont essentiellement la même raison d'être: protéger le rapport compétitif que les parties contractantes s'attendent à voir maintenir entre leurs produits et ceux des autres parties contractantes. Ces deux articles ne visent pas seulement à protéger les échanges courants, mais aussi à créer les conditions de prévisibilité nécessaires pour planifier les échanges futurs. Cet objectif ne saurait être atteint si les parties contractantes n'ont pas la possibilité de mettre en cause des législations existantes rendant obligatoires des mesures incompatibles avec l'Accord général tant que les textes administratifs d'application ne sont pas effectivement appliqués à leur commerce. Tout comme il a été reconnu que l'existence même d'un règlement prévoyant l'application d'un contingent, sans que celui-ci limite des importations données, contrevenait au paragraphe 1 de l'article XI, il convient de considérer l'existence même d'une législation impérative prévoyant l'imposition d'une taxe intérieure, sans qu'elle soit appliquée à un produit importé donné, comme relevant de la première phrase du paragraphe 2 de l'article III.  ...

34. C'est aussi une erreur commise fréquemment que de supposer que, comme les articles III ou IX du GATT, toutes les autres dispositions de l'OMC concernent les possibilités de concurrence.  Certaines dispositions de l'OMC ne concernent toutefois pas les possibilités de concurrence mais les effets sur le commerce.  L'article 5 c) de l'Accord SMC et l'article XVI:3 du GATT relèvent de cette catégorie.  Ils prohibent l'octroi de subventions uniquement dans la mesure où les subventions causent des "effets défavorables" sous la forme d'un "préjudice grave".  De tels effets doivent être effectifs ou à l'état de menace, pas simplement théoriques.

35. Le critère "impératif" invoqué par le Brésil entraînerait la création d'une troisième catégorie d'effets défavorables prohibés, s'ajoutant au préjudice grave effectif et à la menace de préjudice grave, qui n'est mentionnée nulle part à l'article 5 c):  la simple possibilité d'une menace de préjudice grave dans certaines circonstances.  En outre, en conséquence, l'interprétation du Brésil rendrait redondantes les deux catégories d'effets qui sont mentionnées à l'article 5 c).  Comme il a été indiqué plus haut, la menace de préjudice grave doit être imminente et prévisible.  Or, selon l'interprétation du Brésil, il suffirait, pour établir une violation en soi, de montrer que la législation en cause impose une action qui crée une menace de préjudice grave dans certaines circonstances, aussi lointaine que soit la probabilité de voir de telles circonstances se matérialiser un jour.  Par exemple, selon l'interprétation du Brésil, il suffirait de montrer que la législation impose le versement de subventions qui créeront une menace de préjudice grave dans une situation purement hypothétique dans laquelle les prix mondiaux tomberaient à un niveau extrêmement faible, même si la probabilité de voir les prix tomber effectivement à un tel niveau est négligeable en pratique.

36. En résumé, l'allégation en soi du Brésil est une tentative ingénieuse mais peu judicieuse qui vise à contourner les prescriptions de l'article 5 c) de l'Accord SMC et que le Groupe spécial devrait rejeter.
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II. INTRODUCTION

1.01
Bien que la Nouvelle-Zélande ne soit pas un producteur ni un exportateur de coton, elle a un intérêt systémique à assurer la préservation de l'intégrité d'importantes disciplines de l'OMC applicables au commerce des produits agricoles et s'est donc associée au présent différend en tant que tierce partie.  Comme elle l'a indiqué dans sa première communication au Groupe spécial
, la Nouvelle-Zélande est soucieuse d'assurer que les Membres puissent utiliser leurs droits au titre de l'Accord sur les subventions et les mesures compensatoires (l"Accord SMC") et du GATT de 1994 pour entreprendre une action en ce qui concerne des mesures de soutien interne et des subventions à l'exportation dans les cas où les prescriptions de la "clause de paix" n'ont pas été respectées.
1.02
La Nouvelle-Zélande pense que le Brésil a démontré que la "clause de paix" n'a pas été respectée en ce qui concerne le soutien interne et les subventions à l'exportation accordés par les États-Unis pour le coton upland pendant les campagnes de commercialisation 1999, 2000, 2001 et 2002, et que par conséquent le Brésil est en droit de formuler des allégations concernant des subventions pouvant donner lieu à une action et prohibées à l'encontre des États-Unis au titre du GATT de 1994 et de l'Accord SMC.
1.03
Dans la communication complémentaire qu'il a adressée au Groupe spécial
, le Brésil a présenté les éléments juridiques et factuels sur la base desquels le Groupe spécial devrait conclure que les subventions des États-Unis causent ou menacent de causer un préjudice grave aux intérêts du Brésil au sens des articles 5 c), 6.3 c) et 6.3 d) de l'Accord SMC et constituent une violation de l'article XVI du GATT.  La Nouvelle-Zélande considère donc que le Groupe spécial devrait formuler les constatations et recommandations demandées par le Brésil.

1.04
La présente communication traite des questions soulevées dans les communications complémentaires du Brésil et des États-Unis
 et devrait être lue conjointement avec la première communication de la Nouvelle-Zélande.  Comme le Groupe spécial l'a reconnu dans sa communication du 24 septembre 2003, la Nouvelle-Zélande n'a eu que peu de temps pour examiner la communication complémentaire des États-Unis et se réserve donc le droit de présenter dans la déclaration orale qu'elle fera au Groupe spécial le 8 octobre 2003 d'autres arguments que ceux qu'elle avance dans la présente communication écrite 

III. PRÉJUDICE GRAVE ACTUEL
2.01
Le Brésil a démontré que les subventions des États-Unis
 causaient un préjudice grave aux intérêts du Brésil au sens des articles 5 c), 6.3 c) et 6.3 d) de l'Accord SMC et constituaient une violation de l'article XVI du GATT.
2.02
Le Brésil a démontré que les subventions accordées par les États-Unis pendant les campagnes de commercialisation 1999-2002:

· empêchaient actuellement dans une mesure notable des hausses de prix
 sur le marché mondial et sur le marché brésilien ainsi que sur les marchés où les producteurs brésiliens exportent, au sens de l'article 6.3 c) de l'Accord SMC;

· avaient eu pour effet d'accroître la part du marché mondial du coton upland détenue par les États-Unis au sens de l'article 6.3 d) de l'Accord SMC;  et

· avaient contribué notablement à faire en sorte que les États-Unis détiennent plus qu'une part équitable du commerce mondial d'exportation au sens de l'article XVI:3 du GATT.
La Nouvelle-Zélande s'intéressera en particulier à l'allégation du Brésil selon laquelle les subventions des États-Unis ont pour effet "d'empêcher des hausses de prix ... dans une mesure notable".

1. Les subventions des États-Unis ont pour effet d'empêcher dans une mesure notable des hausses de prix

2.03
Le Brésil a démontré que les subventions accordées par les États-Unis pendant les campagnes de commercialisation 1999-2002 empêchaient actuellement dans une mesure notable des hausses de prix sur le marché brésilien et sur le marché mondial, y compris les marchés où les producteurs du Brésil et des États‑Unis exportent, au sens de l'article 6.3 c) de l'Accord SMC, et causaient ainsi un préjudice grave.  Le Brésil a démontré que les subventions des États-Unis avaient empêché une hausse des prix de l'indice A de 12,6 pour cent en moyenne pendant les campagnes de commercialisation 1999-2002.
  Cela se traduit par un montant total de pertes de recettes de 478 millions de dollars pour les producteurs brésiliens
 et un empêchement des hausses de recettes au niveau mondial de 3,587 milliards de dollars.

2.04
Avec un subventionnement atteignant des niveaux de 95 pour cent en moyenne
, les subventions représentent la plus grosse partie des revenus des exploitants et ont une grande incidence sur leurs décisions en matière de production.  Les producteurs de coton upland des États-Unis sont donc largement à l'abri des effets du marché.  Ainsi, lorsque les prix du coton upland étaient en baisse
 et que la valeur du dollar EU
 et les coûts de production étaient en hausse
, la production de coton upland et les exportations de coton upland des États-Unis ont notablement augmenté.
  Les exploitants des États-Unis ont accru de 13,5 pour cent la superficie plantée en coton upland.
  La production des États‑Unis a atteint un niveau record.
  Les exportations des États-Unis et leur part du marché mondial ont augmenté.

2.05
M. Sumner estime que si l'on éliminait la totalité du soutien accordé par le gouvernement des États-Unis pour le coton upland, les exportations des États-Unis auraient été inférieures de 41 pour cent pendant les campagnes de commercialisation 1999-2002.
  Par contre, avec les subventions, la part du marché mondial détenue par les États-Unis a en fait plus que doublé au cours de cette période.

2.06
Cette croissance de la production et des exportations alimentée par les subventions a eu pour résultat d'empêcher dans une mesure notable des hausses de prix au sens de l'article 6.3 c).  L'offre mondiale accrue de coton upland et la concurrence accrue du coton upland des États-Unis sur les marchés mondiaux ont empêché des hausses de prix.  Le Brésil a également souligné l'influence qu'ont les États-Unis sur les cours mondiaux du coton upland
 - la taille de la part de la production mondiale totale
 et des exportations mondiales qu'ils détiennent suffit en soi à exacerber les effets de distorsion que les subventions des États-Unis ont sur les échanges.  S'il reste des doutes quant à l'incidence des subventions des États-Unis sur le marché mondial du coton upland, ils devraient être vite dissipés par la démonstration de la domination des États-Unis sur le marché mondial que le Brésil donne dans le graphique 26.
2.07
La Nouvelle-Zélande partage l'avis du Brésil selon lequel l'ampleur en termes absolus et le niveau moyen des subventions accordées par les États-Unis créent une forte présomption de facto d'effets sur la production, les exportations et les prix.
  Toutefois, le Brésil ne s'est pas simplement fondé sur une telle présomption.  Il a présenté une analyse économétrique démontrant que les subventions des États-Unis empêchaient dans une mesure notable des hausses de prix, puisque les prix effectifs du marché tout au long des campagnes de commercialisation 1999-2002 auraient été supérieurs sans les effets des subventions accordées par les États-Unis.

2.08
Nulle part dans leur communication les États-Unis ne contestent l'exactitude de cette analyse économétrique.  Au lieu de cela, en réponse aux allégations du Brésil, ils cherchent à faire valoir que l'argumentation du Brésil "pâtit de l'absence de preuves factuelles"
 et que le Brésil n'a pas établi prima facie qu'il existait un préjudice grave ni que les États-Unis détenaient plus qu'une part équitable du marché, puisqu'il s'est contenté d'affirmer que l'existence d'un lien de causalité était établie du fait de l'existence d'importantes dépenses engagées par les États-Unis pendant les campagnes de commercialisation où les prix du coton upland en vigueur étaient faibles.
  D'après les États-Unis, d'autres facteurs que les subventions des États-Unis "ont été les causes de la chute spectaculaire des cours du coton enregistrée ces dernières années"
, à savoir la concurrence du polyester à bas prix, une faible consommation de coton au détail en dehors des États-Unis, une croissance économique mondiale lente, l'expansion rapide des importations de textiles aux États-Unis, qui a conduit à un accroissement des exportations de coton des États-Unis, un dollar EU fort, qui a affaibli les prix des produits de base, et la position commerciale de la Chine.

2.09
Toutefois, l'argument du Brésil n'est pas que la baisse des prix du coton était uniquement due à l'incidence des subventions des États-Unis.  L'article 6.3 c) n'exige d'ailleurs pas qu'il en soit ainsi.  

D'après l'affirmation du Brésil, étayée par une solide analyse économétrique, les subventions des États-Unis ont pour effet notable d'empêcher des hausses de prix.  Et cet effet existe, que les prix du coton augmentent ou qu'ils baissent.
  Le Brésil n'a pas non plus omis de prendre en compte dans son analyse l'incidence d'autres facteurs défavorables affectant les prix du coton upland comme l'ont allégué les États-Unis.
  Les modèles économétriques appliqués par le Brésil, en particulier celui du FAPRI, attribuent une valeur constante à d'autres facteurs pertinents affectant le prix du coton tout en supprimant les subventions concernant le coton, ce qui permet d'isoler l'effet de ces dernières.  Par conséquent, dans son analyse, le Brésil n'a pas imputé aux subventions concernant le coton les effets d'autres facteurs affectant les prix du coton.  Comme il est indiqué ci-dessus, nulle part dans leur communication les États-Unis n'ont mis en cause l'intégrité des modèles auxquels le Brésil s'est référé et sur lesquels repose l'estimation des incidences qu'aurait la suppression des subventions accordées par les États-Unis pour le coton.
i) Interprétation de l'article 6.3 c)
2.10
La Nouvelle-Zélande ne souscrit pas à l'interprétation que les États-Unis donnent de l'article 6.3.  En substance, les États-Unis ont abouti à la mauvaise conclusion après avoir comparé le libellé de l'article 6.1 avec celui de l'article 6.3.  Ils ont conclu que comme l'article 6.3 utilisait le membre de phrase "peut apparaître dès lors qu'il existe l'une ou plusieurs des situations ci-après", alors que l'article 6.1 indiquait ce qui suit:  "un préjudice grave sera réputé exister dans le cas ...", cela signifiait qu'un préjudice grave "[pouvait] ne pas apparaître même au sens de l'article 6.3, même dans les cas où l'un des effets énumérés [était] constaté".
  Les États-Unis infèrent ensuite de cette différence de libellé qu'en plus de démontrer l'existence de l'un des effets énumérés, un plaignant doit aussi remplir un critère distinct de "préjudice grave" – dont la teneur n'est pas définie par l'Accord SMC.  Les États-Unis indiquent qu'un plaignant doit montrer que le "préjudice" subi est "grave".

2.11
Tout d'abord, l'exemple donné par les États-Unis dans la note de bas de page 43 semble couvert par les termes de l'article 6.4.  Ensuite et surtout, rien ne permet de conclure à partir d'une comparaison du libellé de l'article 6.1 et de l'article 6.3 qu'il existe un autre critère, indépendant de l'article 6, dont le respect doit être démontré pour montrer qu'il existe un "préjudice grave".  En fait, comme le montrera la Nouvelle-Zélande, une comparaison à la fois du libellé et du fond de l'article 6.1 et de l'article 6.3, dans le contexte des articles 5 et 6 le l'Accord SMC, étaye la conclusion inverse - selon laquelle si un plaignant a démontré l'existence d'un ou de plusieurs des effets énumérés à l'article 6.3, il y a un "préjudice grave", c'est-à-dire un effet défavorable de la subvention au sens de l'article 5.

2.12
Cela s'explique par le fait que la différence de libellé reflète simplement la manière différente dont l'article 6.1 et l'article 6.3 donnent sens à l'expression "préjudice grave".  Il faut considérer ces deux dispositions dans le contexte de l'attention qui est portée, dans cette partie de l'Accord SMC, aux effets que les subventions ont pour d'autres Membres.  En ce qui concerne l'article 6.1, le "préjudice grave" a été défini par référence à des types spécifiques des subventions ou aux qualités d'une subvention qui étaient "réputées" avoir des effets défavorables pour les intérêts d'autres Membres.  Toutefois, un Membre qui accordait une subvention avait la possibilité, au titre de l'article 6.2, d'annuler cette présomption en montrant qu'en fait la subvention ne causait pas de préjudice grave ‑ c'est-à-dire qu'elle n'avait aucun des effets énumérés à l'article 6.3.  
2.13
Le libellé de l'article 6.2 montre clairement que les effets énumérés à l'article 6.3 équivalent à un "préjudice grave" et qu'il n'est pas nécessaire de faire plus que démontrer que l'un de ces effets existe pour constater l'existence d'un préjudice grave.

2.14
En outre, contrairement à l'article 6.1, l'article 6.3 concerne de façon plus générale les effets de la subvention et non ses caractéristiques spécifiques.  Il n'est donc pas nécessaire que certains effets soient "réputés" découler de certains types de subventions ou certaines caractéristiques d'une subvention, comme c'est le cas à l'article 6.1.  En fait, l'article 6.3 est formulé de façon plus générale pour avoir une approche fondée sur les effets – en substance, il est destiné à englober toute sorte de subventions ayant les effets défavorables énumérés et, par conséquent, "pouvant donner lieu à une action".  Toutefois, rien ne permet de conclure à partir de cette différence d'approche, et donc de libellé, qu'il faut, au titre de l'article 6.3, faire plus que simplement démontrer qu'un ou plusieurs des effets prescrits existent pour montrer qu'il y a un préjudice grave.  Une telle interprétation affaiblit la structure rigoureuse de l'article 6 ainsi que le but manifeste de l'article 5, et doit être rejetée.
2.15
L'emploi du mot "peut" à l'article 6.3 ne conduit d'ailleurs pas à une autre conclusion.  À cet égard, il importe de noter que l'article 5 c) incorpore, comme il est spécifié à la note de bas de page 13 de l'Accord, l'article XVI:1 du GATT, qui concerne entre autres choses la menace de préjudice grave.  Par conséquent, il convenait d'indiquer qu'un préjudice grave au sens du paragraphe c) de l'article 5 peut apparaître dans les cas où l'un quelconque des effets énumérés existe parce qu'il peut y avoir d'autres circonstances dans lesquelles l'existence d'un préjudice grave peut être démontrée, y compris, par exemple, dans les cas où il y a une menace de préjudice grave.  Si le mot "apparaîtra" avait été employé, cela aurait été considéré comme signifiant que l'article 6.3 prévoyait l'ensemble définitif des circonstances dans lesquelles un préjudice grave peut apparaître.  En vertu de la note de bas de page 13, ce n'est pas le cas.
2.16
L'examen de l'article 6.3 dans le contexte du reste de l'article 6 étaye encore l'interprétation présentée ci-dessus.  Premièrement, cela n'a guère de sens d'avoir décrit avec tant de détails à l'article 6.4 ce qui est exigé pour satisfaire aux prescriptions de l'article 6.3 b) s'il y a une autre série de prescriptions non définies dont le respect doit aussi être démontré pour constater l'existence d'un préjudice grave.
2.17
Deuxièmement, au sens de l'article 6.2, s'il y avait d'autres éléments en dehors de ceux prévus à l'article 6.3 dont il fallait démontrer l'existence pour montrer qu'il existait un préjudice grave, pourquoi un Membre accordant la subvention n'aurait-il pas dû aussi montrer que ces éléments n'étaient pas présents afin d'éviter la présomption prévue à l'article 6.1?

2.18
Troisièmement, l'article 27.8 (bien que caduc du fait que l'article 6.1 ne s'applique plus) prévoit également que l'existence d'un préjudice grave causé par des subventions accordées par des pays en développement Membres "sera démontrée par des éléments de preuve positifs, conformément aux dispositions des paragraphes 3 à 8 de l'article 6".  Cela montre clairement que l'existence d'un préjudice grave doit uniquement être déterminée par référence à l'article 6.3 à 6.8 de l'Accord SMC.
2.19
Enfin, l'article 6.8 dispose ce qui suit:  "En l'absence des circonstances visées au paragraphe 7, l'existence d'un préjudice grave devrait être déterminée sur la base des renseignements ... communiqués conformément aux dispositions de l'Annexe V".  Cela confirme que le paragraphe 7 de l'article 6 présente le seul ensemble de circonstances dans lesquelles il n'est pas possible de formuler une détermination de l'existence d'un préjudice grave lorsque l'existence de l'une des situations prévues à l'article 6.3 est démontrée.  La directive donnée à l'article 6.8 visant à déterminer l'existence d'un préjudice grave sur la base du dossier n'aurait pas de sens s'il fallait aussi déterminer l'existence d'un préjudice grave par référence à des critères additionnels non spécifiés par l'Accord SMC qui pourraient conduire à un résultat sensiblement différent en fait comme en droit.
2.20
Le préjudice grave n'est pas un concept abstrait comme le prétendent les États-Unis.  Le préjudice grave fait référence aux effets défavorables et concrets d'une subvention pour les intérêts d'un autre Membre qui sont clairement exposés à l'article 6.3.  Toutefois, même si les États-Unis ont raison et qu'après avoir démontré l'existence d'un empêchement des hausses de prix dans une mesure notable au sens de l'article 6.3 c), un plaignant doit aussi remplir un critère distinct de "préjudice grave" au titre de l'article 5 c), le Brésil a démontré qu'un préjudice grave existait en fournissant au Groupe spécial des renseignements additionnels indiquant le tort causé à ses producteurs de coton upland ainsi qu'à l'économie brésilienne.

b) "Notable"

2.21
L'article 6.3 c) de l'Accord SMC exige que le niveau de l'empêchement des hausses de prix causé par les États-Unis soit "notable", c'est-à-dire qu'il ne peut pas être modeste au point de ne pas avoir d'effet tangible sur les autres producteurs ou fournisseurs du même produit.
  Logiquement, un empêchement des hausses de prix modeste au point de ne pas avoir d'effet tangible ne pourrait pas donner lieu à un préjudice grave.  Toutefois, une telle interprétation ne signifie pas qu'un niveau d'empêchement des hausses de prix très modeste ne peut pas avoir d'effet tangible, par exemple dans les cas où de grandes quantités d'un produit sont commercialisées.
  Comme le démontre le Brésil, même un effet d'empêchement des hausses de prix de 1 cent par livre peut réduire les recettes d'exportation mondiales de 552 millions de dollars.  Les baisses de 12,6 pour cent en moyenne pour le coton upland ont à l'évidence un effet tangible sur les producteurs brésiliens de coton upland.  La Nouvelle-Zélande est entièrement d'accord avec le Brésil pour dire qu'un tel empêchement des hausses de prix va donc "bien au-delà de tout seuil légitime à partir duquel il y a "caractère notable"".

2.22
Les États-Unis font valoir que l'interprétation que le Brésil donne du mot "notable" amalgame la notion contenue dans l'expression "d'empêcher des hausses de prix ou de déprimer les prix … dans une mesure notable" à la notion de "préjudice grave" parce qu'en évaluant le caractère notable de l'empêchement des hausses de prix, le Brésil s'est intéressé à tort à l'effet de la subvention sur les producteurs plutôt qu'à son effet sur les prix.  Comme il est indiqué aux paragraphes 2.10 à 2.20 ci‑dessus, de l'avis de la Nouvelle-Zélande, la construction des articles 5 et 6 montre clairement que le fait "d'empêcher des hausses de prix ou de déprimer les prix … dans une mesure notable" est simplement une forme ou une manifestation de "préjudice grave" et il est donc artificiel de transformer en deux examens distincts ce qui est à l'évidence destiné à n'en faire qu'un.

2.23
En tout état de cause, l'argument des États-Unis selon lequel le caractère notable de l'effet d'empêchement des hausses de prix de la subvention peut uniquement être déterminé par référence à l'effet sur le "prix" devrait être rejeté.  Les articles 5 et 6 portent sur les effets défavorables d'une subvention – l'article 5 indique qu'"[a]ucun Membre ne devrait causer, en recourant à ... une quelconque ... subvention [] ... d'effets défavorables pour les intérêts d'autres Membres".  Par conséquent, il est parfaitement approprié, au titre de l'article 6.3 c), d'examiner si l'empêchement des hausses de prix est "notable" par référence à l'effet de l'empêchement des hausses de prix sur le 

Membre alléguant qu'il existe des effets défavorables pour ses intérêts.  En d'autres termes, ce qui rend l'empêchement des hausses de prix notable ou non notable, c'est le fait qu'il cause ou ne cause pas des effets défavorables pour le Membre concerné, et non pas le fait que le caractère notable quantifiable atteigne un niveau arbitraire comme le laissent entendre les États-Unis.  D'après l'approche des États-Unis, un effet d'empêchement des hausses de prix quantitativement modeste pourrait ne pas être pris en compte, même s'il peut avoir des effets défavorables notables pour le Membre plaignant.  Ainsi, pour reprendre l'exemple donné par le Brésil, un empêchement des hausses de prix de seulement 1 cent par livre peut ne pas être suffisamment "notable" selon le critère des États-Unis et, par conséquent, il ne pourrait pas donner lieu à un préjudice grave, même si ce niveau d'empêchement des hausses de prix réduisait les recettes d'exportation mondiales de 552 millions de dollars.

2.24
Les États-Unis n'expliquent pas non plus comment le "caractère notable" doit être déterminé dans le cadre de l'approche qu'ils proposent.  Cela s'explique par le fait qu'une telle approche exigerait des groupes spéciaux qu'ils appliquent une forme de critère arbitraire du caractère notable – est-ce qu'un niveau de 5 pour cent serait notable?  Ou un niveau de 10 ou de 20 pour cent?  Le niveau du caractère notable requis varierait-il d'une affaire à l'autre et, dans ce cas, comment un groupe spécial le déterminerait-il?
2.25
À l'inverse, l'approche adoptée par le Brésil, qui consiste à interpréter le mot "notable" comme exigeant que le niveau d'empêchement des hausses de prix soit "tangible" dans son effet, reflétant ainsi le raisonnement du Groupe spécial dans l'affaire Indonésie – Automobiles, offre une base plus logique et cohérente sur laquelle s'appuyer pour déterminer si l'empêchement des hausses de prix est "notable".  Elle est également compatible avec l'objectif des articles 5 et 6, qui est de traiter des subventions ayant des effets défavorables pour les intérêts d'autres Membres de l'OMC.  Une telle approche n'est pas non plus incompatible avec l'affirmation des États-Unis selon laquelle les rédacteurs de l'article 6.3 c) ont employé le mot "notable" pour fixer un seuil afin de faire en sorte qu'un "quelconque effet théorique sur les prix" ne suffise pas.
  En fait, il apparaît que le Groupe spécial chargé d'examiner l'affaire Indonésie – Automobiles a évalué de la même façon l'intention des rédacteurs lorsqu'il a indiqué ce qui suit:

l'inclusion de ce qualificatif (à savoir "notable") dans l'article 6.3 c) avait vraisemblablement pour objet de faire en sorte que des marges de sous-cotation trop modestes pour pouvoir affecter de façon tangible les fournisseurs du produit importé par rapport auquel il y a sous-cotation du prix ne soient pas considérées comme donnant lieu à un préjudice grave.

2.26
L'argument des États-Unis n'est pas non plus étayé par la référence à l'empêchement des hausses de prix "sur le même marché" qui est faite à l'article 6.3 c).  Les États-Unis font valoir que cela signifie que l'empêchement des hausses de prix doit être notable "en termes de marché" et que la question concerne donc l'effet de l'empêchement des hausses de prix pour le marché et non pour le Membre concerné.
  La Nouvelle-Zélande convient que l'effet de l'empêchement des hausses de prix pour le marché peut être pertinent lorsqu'il s'agit d'examiner si l'empêchement des hausses de prix est "notable", mais elle note que l'expression "sur le même marché" sert simplement à localiser les effets d'empêchement des hausses de prix, plutôt qu'à définir leur substance.  En fait, les États-Unis le 

reconnaissent plus loin dans leur communication.
  En outre, ils n'ont pas tenté d'alléguer que leurs exportations ne sont pas destinées au même marché que celles du Brésil.  Bien entendu, ils ne le peuvent pas parce que, comme l'a démontré le Brésil, le coton upland brésilien et le coton upland des États‑Unis sont des produits similaires et sont traités par les négociants en coton upland comme des produits interchangeables et substituables.

2.27
Enfin, la Nouvelle-Zélande note que les arguments des États-Unis ne visent pas à suggérer que le niveau de l'empêchement des hausses de prix dont l'existence a été constatée en l'espèce ‑ 12,6 pour cent - n'est pas "notable" au sens de l'article 6.3 c).  Par conséquent, le Groupe spécial devrait constater que l'effet "d'empêcher des hausses de prix ... dans une mesure notable" existe du fait des subventions des États-Unis et donc que les subventions des États-Unis causent un préjudice grave aux intérêts du Brésil.
c) Période pour démontrer les effets de causalité

2.28
Les États-Unis font valoir qu'"une subvention antérieure n'existe plus dès lors qu'un nouveau versement à titre de subvention pour la production actuelle est effectué".
  Par conséquent, selon les États-Unis, les subventions accordées avant la période la plus récente, à savoir la campagne de commercialisation 2002, ne peuvent pas avoir d'"effet" au sens de l'article 6.3 et "l'effet de la subvention doit être démontré pendant chaque année et pour chaque année au sujet de laquelle le Brésil a formulé une contestation".

2.29
D'après le raisonnement des États-Unis, un plaignant ne peut introduire une plainte pour préjudice grave qu'au cours de l'année pendant laquelle le préjudice grave est causé.  Il est totalement artificiel de dire qu'une "subvention antérieure n'existe plus" dès lors qu'un autre versement est effectué au titre du même mécanisme de subvention.  Sans compter les difficultés pratiques que l'approche des États-Unis présenterait compte tenu de la nature des éléments de preuve requis et des délais imposés dans le cadre du système de règlement des différends de l'OMC – qui empêcheraient effectivement les Membres d'introduire une plainte pour préjudice grave – cette approche ne tient aucun compte du fait que les programmes de subvention portent sur une période de plusieurs années et ont des effets sur les décisions des producteurs au-delà simplement de l'année au cours de laquelle les subventions ont été versées.
  Les attentes des producteurs quant au maintien des subventions sont un élément indissociable des décisions en matière de plantation et il est évident que les producteurs des États-Unis comptent sur les subventions en cours, puisqu'elles ont été prescrites par la loi jusqu'à la campagne de commercialisation 2007.  

2.30
De même, il n'est pas facile de compartimenter le préjudice grave causé à un Membre de l'OMC tout au long de la durée d'un programme de subvention pour isoler celui correspondant à une année donnée et il semblerait qu'une contrainte aussi artificielle concernant la période appropriée devant être examinée par un groupe spécial compromette l'objet et le but des disciplines concernant les subventions pouvant donner lieu à une action prévues dans l'Accord.  La Nouvelle-Zélande est donc d'accord avec le Brésil pour dire que les campagnes de commercialisation 1999-2002 constituent une période raisonnable devant être utilisée par le Groupe spécial pour les allégations concernant l'existence d'un préjudice grave actuel.

2. Les subventions des États-Unis se traduisent par un accroissement de la part du marché mondial détenue par les États-Unis

2.31
Le Brésil a démontré que les subventions des États-Unis ont eu pour résultat d'accroître la part du marché mondial du coton upland détenue par les États-Unis pendant la campagne de commercialisation 2001 au sens de l'article 6.3 d).  Les données fournies par le Brésil montrent que la part du marché mondial détenue par les États-Unis pendant la campagne de commercialisation 2001, qui était de 38,3 pour cent, est largement supérieure à la moyenne des trois années précédentes
 et que cela est dû à l'effet des subventions des États-Unis.

2.32
Les États-Unis font valoir que l'expression "part du marché mondial" fait référence à "toute la consommation" de coton upland et inclurait donc "la consommation par un pays de sa propre production de coton".  Les États-Unis semblent suggérer que l'article 6.3 d) traite donc de l'effet de la subvention sur la consommation mondiale de coton.
2.33
Certes, l'article XVI:3 du GATT emploie l'expression "commerce mondial d'exportation".  Mais il est tout à fait illogique de conclure que parce que l'article 6.3 d) emploie l'expression "part du marché mondial", alors il doit faire référence à la part de la consommation mondiale détenue par un Membre.  Les États-Unis font ce raisonnement illogique au motif que le contexte pertinent pour déterminer ce que l'on entend par "part du marché mondial" est l'article XVI:3 du GATT.  Or, le premier point de référence devrait en fait être l'article 6.3 lui-même, et l'article 5 auquel il est indissociablement lié.  Ainsi, le contexte approprié pour donner sens à l'expression "part du marché mondial" est l'objectif des articles 5 et 6, qui est de traiter les effets défavorables des subventions pour les intérêts d'autres Membres.
2.34
Les subventions sont une source de préoccupation pour les Membres de l'OMC dans la mesure où elles faussent les échanges – d'où la différence de traitement pour les subventions qui ont des effets de distorsion des échanges et celles qui n'en ont pas.  Par conséquent, les effets défavorables que vise l'article 6.3 sont les effets que les subventions ont sur les échanges réalisés sur le marché mondial.  Spécifiquement, cet article vise les effets défavorables qui sont causés pour d'autres Membres lorsqu'un Membre utilise des subventions pour accroître sa part du marché mondial pour un produit particulier.  Le fait d'interpréter l'expression "part du marché mondial" comme faisant référence à la part de la consommation mondiale détenue par un Membre anéantirait donc la raison d'être fondamentale de l'article 6.3 d).
3. Les États-Unis détiennent "plus qu'une part équitable" du commerce mondial d'exportation du coton upland

2.35
Le Brésil a démontré que les subventions des États-Unis ont eu pour effet d'accroître les exportations de coton upland des États‑Unis, ce qui leur a permis de détenir "plus qu'une part équitable" du commerce mondial d'exportation du coton upland au sens de l'article XVI:3 du GATT et a donc causé un préjudice grave aux intérêts du Brésil au sens de l'article XVI:1 du GATT.

2.36
Les États-Unis cherchent à écarter la pertinence de l'article XVI:3 du GATT par référence à une observation formulée avant le Cycle d'Uruguay par le Groupe spécial chargé d'examiner l'affaire Farine de froment
 concernant le Code des subventions du Tokyo Round, dans un rapport non 

adopté, selon laquelle il y avait "des difficultés inhérentes au concept de "part équitable"".
  Les États-Unis cherchent aussi à affirmer que "les Membres sont généralement autorisés à accorder des subventions".
  Cela est vrai tant que ces subventions ne causent pas un préjudice grave aux intérêts des autres Membres.  Et dans ce contexte, le Groupe spécial devrait examiner si, en tant que premier exportateur mondial de coton upland avec des niveaux moyens de subventionnement de 95 pour cent, les États-Unis détiennent "plus qu'une part équitable" du commerce mondial d'exportation.  La Nouvelle-Zélande fait observer que le Brésil a démontré qu'il en était ainsi.
4. Questions relatives à des subventions particulières des États-Unis

2.37
Le Brésil présente des arguments concernant l'ensemble des subventions des États-Unis et le préjudice grave qu'elles causent aussi bien individuellement que collectivement.  La Nouvelle‑Zélande formulera des observations uniquement sur les versements au titre de prêts à la commercialisation, les versements au titre du programme Step 2 et les versements d'aide pour perte de parts de marché/versements anticycliques.

i) Versements au titre de prêts à la commercialisation
2.38
Le Brésil a souligné que parmi toutes les subventions des États-Unis, ces versements étaient considérés par l'USDA et par d'autres économistes comme ayant les plus gros effets d'encouragement de la production et de l'exportation et donc les plus gros effets d'empêchement des hausses des prix de l'indice A.
  Le Brésil a décrit comment le programme de prêts à la commercialisation avait pour effet d'accroître la production, d'accroître les exportations de coton upland et d'empêcher des hausses de prix du coton upland (de 5,75 pour cent en moyenne pendant les campagnes de commercialisation 1999-2002).
  Le programme de prêts à la commercialisation est donc à l'origine de presque la moitié des effets d'empêchement des hausses de prix moyens estimés occasionnés par les subventions des États-Unis.

ii) Versements au titre du programme Step 2

2.39
La possibilité d'obtenir des versements au titre du programme Step 2 accroît la production aux États-Unis, détourne les importations de coton upland étranger à plus bas prix et permet aux États‑Unis de réaliser des exportations additionnelles de coton upland.  Le programme de versements Step 2 est spécifiquement destiné à stimuler la demande d'exportations de coton upland des États‑Unis.  Le Brésil a montré que l'effet de distorsion des échanges occasionné par les versements au titre du programme Step 2 est largement reconnu.
  M. Sumner estime que les versements au titre du programme Step 2 ont empêché des hausses des cours mondiaux de 3,04 pour cent entre la campagne de commercialisation 1999 et la campagne de commercialisation 2002.
  
2.40
Le Brésil a démontré que les versements intérieurs au titre du programme Step 2 étaient une subvention prohibée au sens de l'article 3.1 b) de l'Accord SMC en ce sens que les versements étaient subordonnés à l'utilisation de coton upland local plutôt qu'importé et constituaient donc aussi une violation de l'article III:4 du GATT de 1994.

iii) Versements d'aide pour perte de parts de marché/versements anticycliques

2.41
Les États-Unis continuent de faire valoir que les versements d'aide pour perte de parts de marché et les versements anticycliques (CCP) ne sont pas liés à la production et qu'en conséquence ils ne peuvent pas avoir d'"effet" aux fins de l'article 6.3 c) ni avoir pour effet d'accroître les exportations, comme l'exige l'article XVI:3 du GATT.
  Les États-Unis sous-entendent que les effets de ces subventions sur la production sont inférieurs à 1 pour cent.
  Toutefois, l'analyse de M. Sumner montre que, bien que leurs effets sur la production aient été inférieurs à 1 pour cent en 1999, ils ont été largement supérieurs depuis et il est prévu qu'ils augmentent dans le futur.
  M. Sumner a conclu que ces versements avaient une incidence sur la production parce qu'ils avaient pour effet de maintenir la production de coton sur des terres où elle serait sinon abandonnée en raison des prix bas.

2.42
Comme l'a souligné la Nouvelle-Zélande dans la première communication écrite qu'elle a adressée au Groupe spécial, les versements CCP incitent les exploitants ayant une superficie de base de coton upland à maintenir une production de coton upland.
  La Nouvelle-Zélande a souligné qu'en fait, dans le cadre du programme CCP, la seule façon dont un exploitant pouvait garantir un revenu particulier était de continuer à pratiquer la même culture, s'il ne voulait pas courir le risque de laisser passer l'occasion.  Par exemple, s'il choisit de produire du blé et que les prix du coton sont suffisamment élevés pour qu'aucun versement CCP ne soit effectué mais que les prix du blé baissent, l'exploitant enregistrera une perte qu'il n'aurait pas enregistrée s'il avait continué de produire du coton.  Cela, combiné à d'autres facteurs présentés par le Brésil
, par exemple l'investissement des exploitants dans des machines spécifiquement conçues pour le coton, garantit pour ainsi dire que les exploitants continueront à produire du coton.  Les versements CCP sont donc loin d'être "découplés" en pratique.

2.43
En fait, M. Sumner a conclu que les versements CCP (c'est ainsi que l'on appelle maintenant les versements d'aide pour perte de parts de marché institutionnalisés dans le cadre de la Loi de 2002 sur la sécurité des exploitations agricoles et l'investissement rural
) incitent davantage à la production que les versements d'aide pour perte de parts de marché, grâce à l'actualisation de la base et du rendement et à l'accroissement du montant du soutien par livre.
  M. Sumner a déterminé que les versements d'aide pour perte de parts de marché et les versements CCP avaient stimulé la production de 1,34 pour cent en moyenne pendant les campagnes de commercialisation 1999-2002.
  Et, comme l'a noté le Brésil, les effets des incitations à la production plus fortes inhérentes au programme CCP se feront seulement sentir pleinement pendant la campagne de commercialisation 2003.
IV. MENACE DE PRÉJUDICE GRAVE

3.01
Le Brésil a présenté des éléments de preuve pour montrer que les subventions des États-Unis non seulement causent un préjudice grave à ses intérêts aujourd'hui, mais aussi menacent de causer un préjudice grave à ses intérêts dans le futur.  Il a démontré que les subventions des États-Unis menaçaient de causer un préjudice grave à ses intérêts au sens des articles 5 c), 6.3 c) et 6.3 d) de l'Accord SMC, ainsi que de l'article XVI:3 du GATT pendant les campagnes de 

commercialisation 2003-2007 en raison du maintien de la Loi de 2002 sur la sécurité des exploitations agricoles et l'investissement rural et de la Loi de 2000 sur la protection contre le risque agricole.
3.02
Le Brésil a démontré que les mêmes facteurs qui causaient un préjudice grave actuel menaçaient aussi de causer un préjudice grave dans le futur.  Les subventions des États-Unis ont été prescrites et se poursuivront jusqu'à la campagne de commercialisation 2007.  Elles sont en fait illimitées.  Le Brésil a démontré qu'elles ont déjà causé un préjudice grave à ses intérêts.  Leur maintien pendant encore quatre ans ne peut qu'être considéré comme une menace de préjudice grave supplémentaire pour les intérêts du Brésil.

3.03
Les États-Unis font valoir que les deux critères proposés par le Brésil sont incorrects et que ce dernier n'en a en tout état de cause respecté aucun.

3.04
S'agissant du premier critère juridique proposé par le Brésil, ce dernier fait valoir, en s'appuyant sur les constatations du Groupe spécial du GATT chargé d'examiner les affaires 
CE – Exportations de sucre I
 et CE – Exportations de sucre II
 et de l'Organe d'appel dans l'affaire États-Unis – FSC
, que dans les cas où il n'y a en fait aucune limite à l'octroi d'une subvention, il existe une source permanente d'incertitude qui menace de causer un préjudice grave à d'autres Membres de l'OMC.  Dans ces circonstances, aucun contrôle de l'octroi d'une subvention n'empêcherait cette subvention de causer des effets défavorables pour les intérêts d'autres Membres.
3.05
C'est précisément la situation qui se présente en l'espèce.  La législation des États-Unis prescrit l'octroi des subventions, qu'elles aient ou non des effets défavorables pour d'autres Membres.  À cet égard, il importe de se rappeler que la présente affaire a pour objet un niveau de subventionnement de 95 pour cent en moyenne, équivalant à 12,9 milliards de dollars EU, accordé par un pays qui détient actuellement 41,6 pour cent du marché mondial du coton upland.  La possibilité de voir les subventions des États-Unis continuer à causer un préjudice grave aux intérêts du Brésil dans le futur existe réellement – on est très loin du monde des "allégations, des conjectures ou de lointaines possibilités" auquel font allusion les États-Unis.

3.06
À cet égard, le deuxième critère juridique proposé par le Brésil pour déterminer si une telle menace existe est extrêmement pertinent.  Comme l'a démontré le Brésil, tous les facteurs qui existent actuellement et qui indiquent que les subventions des États-Unis causent un préjudice grave à ses intérêts continueront à exister dans le futur.  En outre, les producteurs de coton upland des États-Unis agiront dans l'attente de versements à titre de subvention futurs et prendront leurs décisions en matière de plantation en conséquence.  Par conséquent, le fait que la législation qui crée ces subventions reste en vigueur jusqu'en 2007, et que les producteurs des États-Unis savent que ces programmes de subvention se poursuivront jusqu'en 2007, constitue un élément prima facie très solide indiquant que ces subventions continueront à causer un préjudice grave au Brésil pendant toute la durée de leur existence.

3.07
Enfin, la Nouvelle-Zélande appuie le Brésil lorsque celui-ci dit que si le Groupe spécial formule une constatation de l'existence d'un préjudice grave actuel, il ne devrait pas se sentir freiné pour ce qui est de la formulation d'une autre constatation établissant que les subventions menacent 

aussi de causer un préjudice grave dans le futur.
  Premièrement, même si les effets actuels des subventions se font déjà sentir, leurs effets futurs ne se sont pas encore produits et, par conséquent, restent forcément une menace.  Deuxièmement, le règlement des différends a pour but d'aider les Membres à résoudre leurs différends – dans la présente affaire, une constatation du Groupe spécial concernant la menace d'un préjudice grave futur est importante pour parvenir à un règlement.

V. PROGRAMMES DE GARANTIE DU CRÉDIT À L'EXPORTATION

4.01
La Nouvelle-Zélande note que les États-Unis présentent d'autres arguments concernant l'historique de la négociation et l'interprétation appropriée de l'article 10:2 de l'Accord sur l'agriculture afin d'étayer son allégation selon laquelle il n'y a actuellement aucune discipline concernant les subventions à l'exportation qui régirait le recours à des programmes de garantie du crédit à l'exportation.

4.02
Toutefois, les États-Unis ne traitent pas la question de l'applicabilité de l'article 10:1.  Comme l'a souligné la Nouvelle-Zélande dans sa première communication, l'article 10:2 ne laisse pas entendre d'une quelconque façon qu'il prévoit une exception aux disciplines de l'article 10:1.  Alors que l'article 10:1 prévoit actuellement la seule discipline relative à l'utilisation des crédits à l'exportation, on s'attend à ce que le travail envisagé à l'article 10:2 permette d'élaborer des disciplines supplémentaires et plus spécifiques qui rendront sans doute l'identification de la mesure dans laquelle ces programmes de crédit à l'exportation constituent des subventions à l'exportation plus simple.  Toutefois, il est incorrect de supposer qu'il y a dans l'intervalle un vide.  Le point j) de la Liste exemplative de l'Accord SMC donne déjà clairement des indications sur les cas où les programmes de garantie du crédit à l'exportation ou d'assurance doivent être considérés comme étant des "subventions à l'exportation" et, au-delà, la définition générale figurant aux articles 1.1 et 3.1 a) de l'Accord SMC s'applique aussi.  

VI. CONCLUSION

5.01
En conclusion, la Nouvelle-Zélande considère que le Brésil a présenté les éléments juridiques et factuels sur la base desquels le Groupe spécial devrait conclure que les subventions des États-Unis causent ou menacent de causer un préjudice grave aux intérêts du Brésil au sens des articles 5 c), 6.3 c) et 6.3 d) de l'Accord SMC et constituent une violation de l'article XVI du GATT.  La Nouvelle‑Zélande demande donc au Groupe spécial de formuler les constatations et recommandations demandées par le Brésil.

ANNEXE E-8

DEUXIÈME COMMUNICATION ÉCRITE DU PARAGUAY
EN TANT QUE TIERCE PARTIE

3 octobre 2003

37. Le Paraguay est heureux d'avoir la possibilité de donner son point de vue dans le présent différend.

38. Le Paraguay estime, comme il l'a dit précédemment, que les subventions et le soutien accordés à la production cotonnière du type dont il est question en l'espèce sont incompatibles avec l'Accord sur les subventions et les mesures compensatoires et les autres règles de l'Organisation mondiale du commerce.

39. Les subventions à l'agriculture causent un préjudice grave à la branche de production nationale de nombreux Membres de l'Organisation mondiale du commerce, en violation des dispositions des articles 5 et 6 de l'"Accord sur les subventions et les mesures compensatoires".  Ces mesures accordent en effet une contribution financière qui, en conférant un avantage, pourrait avoir des répercussions négatives sur la détermination du prix mondial du produit.

40. L'article 5 c) dispose qu'"[a]ucun Membre ne devrait causer, en recourant à l'une quelconque des subventions [‑ spécifiques ne bénéficiant pas d'une exemption en vertu de l'Accord ‑] d'effets défavorables pour les intérêts d'autres Membres, c'est-à-dire … [comme le précise l'alinéa c] un préjudice grave aux intérêts d'un autre Membre".

41. La menace de préjudice grave revêt la forme d'un empêchement des hausses de prix et d'un manque d'équité dans le commerce mondial, en particulier au détriment de pays en développement comme le Paraguay, qui est fortement tributaire de sa production cotonnière.

42. L'article 6, qui porte sur le préjudice grave, dispose qu'un préjudice grave au sens du paragraphe c) de l'article 5 sera réputé exister dans le cas de subventions destinées à couvrir les pertes d'exploitation d'une entreprise, sauf lorsqu'il s'agit de mesures ponctuelles qui ne sont pas récurrentes et ne peuvent pas être accordées à nouveau en faveur de cette entreprise et qui visent simplement à laisser le temps d'élaborer des solutions à long terme et à éviter des problèmes sociaux aigus, ainsi que dans le cas d'une annulation directe d'une dette, c'est-à-dire l'annulation d'une dette à l'égard des pouvoirs publics, et de dons destinés à couvrir le remboursement d'une dette.

43. Le Paraguay affirme que les mesures prises par les États‑Unis ne correspondent pas à ces situations et causent des dommages à son économie, où l'agriculture occupe une large place.

44. Les subventions accordées à la branche de production cotonnière ont, du fait de leur montant, une incidence notable sur le marché mondial, comme en témoigne l'augmentation de la production, des exportations et de la variation des prix sur le marché mondial.

45. Dans le cadre du Comité consultatif international du coton (CCIC), comme dans d'autres instances, les gouvernements ont constaté que la branche de production mondiale du coton se trouvait dans une situation critique et que celle‑ci était liée aux subventions, et ils ont souligné la nécessité de déposer des plaintes devant l'OMC en cas de violation des règles applicables.  Le Comité estime qu'en l'absence de subventions, le prix mondial moyen du coton augmenterait raisonnablement.

46. Le commerce du coton paraguayen subit les répercussions de ce type de mesures.  Or, la production cotonnière joue un grand rôle dans l'économie du pays, en particulier parce que la subsistance de la population rurale en dépend.  Si l'on prend en compte les secteurs concernés comme le transport et les branches de production connexes, le pourcentage de la population qui subit l'incidence de ces mesures est important puisqu'il est de l'ordre de 30 pour cent.

47. Les répercussions sur le commerce de pays comme le Paraguay sont donc dévastatrices, provoquant la migration de la population rurale vers les zones urbaines et aggravant encore plus la situation économique d'un pays qui est tributaire de son agriculture.

48. Comme le montre le tableau ci‑joint, les exportations de fibres de coton vers les États‑Unis atteignaient 518 tonnes, soit une valeur de 898 000 dollars EU.

49. L'effet est manifeste puisqu'en 2001, alors que le volume des exportations vers ce même marché avait presque doublé, atteignant 924 tonnes, le prix a diminué dans la même proportion, c'est‑à‑dire que ces exportations ont généré une recette de 830 000 dollars EU.  Les chiffres relatifs au commerce mondial du coton font apparaître le même effet.

CONCLUSION

50. Il existe des raisons suffisantes pour constater que les subventions posent des problèmes pour la commercialisation internationale du coton et que les subventions des États‑Unis aggravent encore la situation des exportations de coton du Paraguay.

51. Nous avons l'honneur de demander au Groupe spécial de conclure que la mesure appliquée par les États‑Unis d'Amérique est incompatible avec les obligations établies par l'OMC dans les diverses dispositions du GATT de 1994 et de l'Accord sur les subventions et les mesures compensatoires et de prendre en considération les arguments avancés par le Brésil.

	
	EXPORTATIONS DE COTON DU PARAGUAY PAR DESTINATION

	
	(en tonnes par milliers de dollars EU)

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	1997
	
	1998
	
	1999
	
	2000
	
	2001
	
	2002
	

	
	VOLUME
	VALEUR
	VOLUME 
	VALEUR
	VOLUME 
	VALEUR
	VOLUME 
	VALEUR
	VOLUME
	VALEUR
	VOLUME 
	VALEUR

	ALLEMAGNE
	0
	0
	0
	0
	193
	179
	1 215
	1 229
	6 029
	4 594
	2 877
	1 981

	ARGENTINE
	150
	46
	4 623
	6 594
	649
	759
	1 250
	1 460
	250
	231
	5 001
	4 132

	BANGLADESH
	0
	0
	0
	0
	0
	0
	461
	532
	630
	568
	155
	119

	BELGIQUE
	0
	0
	0
	0
	0
	0
	0
	0
	266
	215
	149
	128

	BERMUDES
	473
	757
	0
	0
	0
	0
	0
	0
	0
	0
	0
	0

	BOLIVIE
	0
	0
	0
	0
	0
	0
	1 200
	1 084
	0
	0
	0
	0

	BRÉSIL
	39 898
	64 492
	47 267
	64 914
	47 115
	55 933
	56 726
	61 113
	31 063
	29 465
	29 599
	22 877

	COLOMBIE
	0
	0
	0
	0
	0
	0
	1 660
	1 556
	200
	224
	0
	0

	CORÉE DU SUD
	0
	0
	79
	102
	0
	0
	0
	0
	98
	92
	0
	0

	CORÉE DU NORD
	0
	0
	0
	0
	0
	0
	0
	0
	605
	557
	0
	0

	CHILI
	845
	1 509
	624
	938
	1 107
	1 208
	1 183
	1 309
	424
	404
	1 675
	1 262

	CHINE
	0
	0
	191
	219
	0
	0
	0
	0
	2 126
	1 865
	579
	450

	CHINE POPULAIRE
	0
	0
	0
	0
	0
	0
	698
	769
	1 310
	1 230
	0
	0

	DANEMARK
	0
	0
	0
	0
	0
	0
	0
	0
	0
	0
	128
	102

	SLOVAQUIE
	0
	0
	0
	0
	0
	0
	0
	0
	100
	76
	0
	0

	ESPAGNE
	
	
	
	
	
	
	313
	364
	18
	19
	0
	0

	ÉTATS‑UNIS
	518
	898
	0
	0
	0
	0
	60
	67
	924
	830
	0
	0

	PHILIPPINES
	0
	0
	0
	0
	102
	119
	33
	39
	569
	616
	155
	132

	FRANCE
	0
	0
	0
	0
	0
	0
	0
	0
	231
	187
	104
	83

	HONG KONG
	0
	0
	0
	0
	0
	0
	1 116
	1 188
	148
	111
	185
	123

	HOLLANDE
	0
	0
	0
	0
	500
	606
	0
	0
	62
	41
	0
	0

	INDE
	0
	0
	0
	0
	0
	0
	526
	408
	33 463
	28 267
	3 088
	2 738

	INDONÉSIE
	0
	0
	0
	0
	0
	0
	120
	116
	2 461
	2 295
	582
	453

	ITALIE
	0
	0
	462
	550
	0
	0
	25
	23
	360
	345
	363
	271

	MALAISIE
	0
	0
	0
	0
	0
	0
	500
	449
	130
	109
	0
	0

	NIGÉRIA
	0
	0
	0
	0
	0
	0
	0
	0
	241
	229
	0
	0

	PAKISTAN
	0
	0
	0
	0
	0
	0
	68
	65
	1 006
	790
	0
	0

	PANAMA
	0
	0
	0
	0
	0
	0
	0
	0
	0
	0
	48
	29

	PORTUGAL
	0
	0
	0
	0
	0
	0
	0
	0
	989
	702
	200
	133

	ROYAUME‑UNI
	0
	0
	0
	0
	0
	0
	0
	0
	2
	1
	0
	0

	SUISSE
	0
	0
	0
	0
	0
	0
	200
	216
	592
	551
	251
	169

	THAÏLANDE
	0
	0
	0
	0
	0
	0
	397
	403
	2 298
	1 959
	294
	198

	TURQUIE
	0
	0
	0
	0
	0
	0
	819
	886
	2 244
	2 431
	0
	0

	URUGUAY
	2 684
	3 927
	1 165
	1 453
	501
	601
	475
	529
	198
	200
	65
	53

	VENEZUELA
	720
	1 227
	459
	649
	1 942
	2 140
	4 403
	4 687
	4 035
	3 731
	632
	528

	VIET NAM
	0
	0
	0
	0
	0
	0
	0
	0
	602
	533
	0
	0

	TOTAL
	45 288
	72 856
	54 870
	75 419
	52 109
	61 545
	73 448
	78 492
	93 674
	83 468
	46 130
	35 961

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	


Établi par la Direction du commerce extérieur.

Source:  Banque centrale du Paraguay.
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